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 Pourquoi je vous parle?

 L’expérience de MG:
 Médecin habilité

Choix personnel des évaluations collectives

 Médecin évalué

 L’expérience du Cèdre Bleu
 Présentation du principe de l’EPP en grand groupe puis 

recherche de référentiels par chacune des structures

 L’expérience du C C A A
 Gros travail au niveau national puis diffusion au niveau 

local d’un « modèle à suivre »
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 Les référentiels des MG

Mon expérience uniquement d’EPP collective

Les référentiels « scientifiques » élaborés par la Haute 
Autorité de Santé suivant des recommandations 

Le référentiel tenu du dossier:beaucoup de surprises pour 
des choses simples 

L‘évolution:groupes de pairs… 

L’essentiel est de partir d’une situation,de se définir un 
objectif et les moyens d’y arriver et d’analyser ensuite s’il 
il y a eu une amélioration
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 L’évaluation SFA

Points forts:échange des pratiques avec les 
confrères sur le sevrage hospitalier

Points faibles:pas de temps prévu pour le 
sevrage ambulatoire en particulier le 
PASBA
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 Histoire de l’EPP

D’abord la loi de 2002:obligation d’évaluation de la 
qualité (prestation,organisation)dans les 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux (32000 structures!!!)

Démarche d’amélioration continue s’appuie  sur 
des recommandations,références et procédures 
de bonnes pratiques,internes aux structures ou 
validées par le CNESMS devenu ANESM
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Evaluation interne tous les 5 ans

Evaluation externe tous les 7 ans

2006 :plan de travail sur les recommandations de 
bonnes pratiques en 16 domaines 

Nouvelles dates butoirs probables:

3 janvier 2009 :évaluation interne

3 janvier 2010 (ou 2012):évaluation 
externe:c’est-à-dire faite par un tiers
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Remarques
 L’évaluation est distincte du contrôle des normes en 

vigueur. Elle contribue à la coopération entre les 
usagers,les professionnels,les gestionnaires des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux et 
les autorités publiques

 Elle est étroitement liée au projet d’établissement
 L’évaluation externe ne permet pas de comparer les 

établissements et services entre eux. Seule la 
comparabilité dans le temps entre les résultats des 
évaluations peut être recherchée pour un établissement 
ou un service donné
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L’objectif  de l’évaluation interne

s’inscrit dans un contexte particulier où le législateur 

_ consacre le droit et la participation des usagers 
et de leurs représentants

_ reconnaît la complexité et la diversité du service 
social et médico-social

_ en précise les missions et le cadre 
d‘intervention: ex CSAPA
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 Objectifs
Porter une appréciation sur les activités et la qualité des 

prestations au regard du droit des usagers,et les 
conditions de réalisation d’un projet personnalisé

Donner les éléments d’appréciation sur les activités et la 
qualité des prestations au regard de l’ouverture des 
établissements ou du service sur son  environnement et 
ses interactions

Il ne s’agit donc pas de juger  chaque salarié mais la 
dynamique globale du centre
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 Le principe est toujours le même:
un constat (par rapport à un référentiel)

un objectif d’amélioration
des propositions d’action (compatibles avec les moyens 

humains et financiers)
un délai
une analyse des résultats:  points positifs

 points négatifs

 facteurs freinateurs

 facteurs favorisants

Tout repose sur la mobilisation des partenaires concernés aux différentes 
étapes de la démarche évaluative 
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 Exemple de référentiel:
 Droit des usagers

 Textes de références:
 Loi du 02 janvier 2002:rénove action sociale et médico-sociale

 Arrêté du 08/09/03:charte des droits et liberté de la personne 
accueillie

 Décret du 14/11/03:règlement de fonctionnement

personne qualifiée

 Décret du 25/03/03: participation de l’usager au 
fonctionnement de l’établissement

 Circulaire du 24/04/03:livret d’accueil

 Décret du 29/04/03: accès direct aux informations

 Décret du 26/11/04:contrat de séjour et document individuel 
de prise en charge
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 Exemples d’indicateurs proposés pour être en 
conformité avec les textes de loi

Les droits et devoirs des usagers sont connus de tous?
Les documents d’information relatifs aux droits des usagers 

sont systématiquement remis et commentés auprès de 
tous les usagers?

La charte des droits et liberté et son annexe et le 
règlement intérieur sont affichés dans les locaux ?

Le livret d’accueil est remis à chaque usager et actualisé 
autant que de besoin?

…. 
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 Exemples  (suite)
L’expression des usagers et leur participation au 

fonctionnement de l’établissement sont favorisés (gpe 
d’expression, enquête de satisfaction… avec restitution 
et prise en compte dans le projet d’établissement )?

Le dossier de chaque usager est renseigné régulièrement 
par chaque professionnel intervenant?

Un document individuel d’accompagnement est conclu avec 
chaque usager et actualisé autant que nécessaire,a 
minima chaque année. Ce document est versé au dossier 
de l’usager?
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 Pour chaque rubrique:

Recherche de

points forts

points faibles

Puis des moyens à mettre en œuvre pour 
améliorer les points faibles
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 Autres exemples de référentiels:

 Modalités d’accueil, d’orientation et 
d’accompagnement des usagers

 Partenariat et coopération

 Conditions de travail des salariés

 Ressources humaines

 Action de prévention,formation et recherche…
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 L’exemple du Cèdre bleu

 Le référentiel est établi à partir du vécu des 
salariés et des patients

 La réflexion porte sur le dépistage de l’hépatite C 
au sein du C.S.S.T



Réunion du GRA du 20 mars 2008

EPP dans les centres ambulatoires

 Quelques explications préliminaires
Au départ, pas de MG , pas de dépistage
1994: MG et infirmières font le constat d’une 

absence de connaissance du statut sérologique 
des patients donc d’une absence de prise en 
charge de l’hépatite C 

2007:le dépistage est systématiquement proposé 2 
fois par an pendant une semaine (une fois le 
matin et une fois le soir). Une démarche d’EPP 
est envisagée  
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L’objectif prioritaire est de connaître le statut sérologique du 
maximum de patients inclus dans le programme Méthadone : 3 
dépistages sont envisagés

- le VIH     (remboursé à 100%)
- le VHC    (remboursé à 100%)

-le VHB  (non remboursé à 100%)
Compte tenu de cette disparité de remboursement et afin d’éviter 
un surcoût important pour le Cèdre Bleu la demande sera 
différente selon que le patient a la possibilité d’être remboursé à 
100% ou non.
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Première phase ,durant toute l'année
Mise à jour des renseignements concernant le patient

 Pour chaque entrant,il sera indispensable de renseigner la 
rubrique »couverture sociale » du patient .

 Points forts:Le logiciel  possède une alarme qui rend 
indispensable le remplissage de cette rubrique

 Points a améliorer:La validité des informations recueillies le 
jour de l'intégration est à vérifier  lors de chaque nouveau 
dépistage
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Deuxième phase
Information sur la campagne

Trois semaines avant la date de début de la campagne: 
affichage au centre  pour sensibiliser les patients+réunion 
d'équipe en partie consacrée à l'organisation détaillée
Contact avec le labo pour vérifier les modalités de sa 
présence 
Points forts: la multiplication des points d'affichage de 
papiers de couleur permet une  sensibilisation des 
patients
Points à améliorer:doubler cette information écrite par 
une incitation orale de l'ensemble des professionnels qui 
est l'occasion d'évoquer avec chaque patient la validité de 
sa couverture sociale
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 Troisième phase:
 Prescription du bilan

 Délivrance de l'ordonnance pour la prise de sang 
L'infirmier remet au patient l'imprimé  pré établi par le 
médecin en fonction des renseignements figurant dans le 
dossier

 3 situations sont évoquées en fonction de la couverture 
sociale et des antécédents du patient (CMU,ARN +)

 Points forts: l'infirmier a un rôle clé dans la motivation du 
patient à se rendre chez le médecin préleveur

 Points à améliorer:nécessité d'une incitation par 
l’intervenant en toxicomanie de permanence au moment 
ou le patient entre dans la salle d'attente
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 Quatrième phase
 Après le prélèvement sanguin

 Le patient sort du cabinet du médecin préleveur avec un 
rendez-vous pour la restitution des résultats par le 
médecin qui est habituellement son prescripteur de 
Méthadone

 Points forts:c'est l'occasion pour le médecin de revoir 
des patients qu'il ne voit plus régulièrement

 Points à améliorer:Il est nécessaire que les plages de R. 
Vous des médecins pendant cette période soient laissées 
libres
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 Cinquième phase

 Restitution des résultats

 Le médecin restitue au patient ses résultats et lui en 
remet une copie. En cas de séropositivité il organise la 
prise en charge ultérieure si nécessaire . Les résultats 
sont adressés au médecin généraliste  du patient

 Points forts:en cas de séronégativité,c'est l'occasion de 
réevoquer la réduction des risques

 Points à améliorer:le partenariat avec les médecins 
généralistes
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« Pas d’affolement, le plus important est 
que la démarche –projet d’amélioration 
des services rendus aux usagers s’engage

… au rythme que peut supporter chaque 
organisation »

Ce n’est ni une démarche d’auto-flagellation 
ni une démarche d’auto-satisfaction
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Merci de votre attention














